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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Cafétéria Amis du Tremplin Inc 2012208 Le 18 mai 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Halte Scolaire Le Tremplin (506) 394-3494

Adresse

520 rue De L'Église Tracadie-Sheila NB  E1X 1B1

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Karine Basque Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

12(0.1) Aux fins d'application du paragraphe (1), sont assimilés à un 
exploitant d'un établissement agréé : a) dans le cas de l'obtention d'un 
casier judiciaire ou d'une vérification des antécédents en vue d'un travail 
auprès de personnes vulnérables, selon le cas, (i) les membres du 
conseil d'administration d'une personne morale ou d'une association non 
personnalisée, (ii) les associés d'une société en nom collectif, (iii) les 
commandités d'une société en commandite;

12(0.1)(a)(i-
iii)

31 mai 2023

Commentaires : Chaque membre du CA doit obtenir une vérification judiciaire, présentement un membre n'a pas obtenu de 
vérification judiciaire. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(i) les nom, adresse, date de naissance et numéro d'assurance-maladie 
de l'enfant,

24(1)(b)(i) 26 mai 2023

Commentaires : -Le dossier de l'enfant doit contenir l'information au complet y compris le numéro d'assurance maladie et la 
date d'expiration. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(ii) les nom, adresse et numéro de téléphone de son médecin.

24(1)(b)(ii) 26 mai 2023

Commentaires : -L'information du médecin doit être complet au dossier de chaque enfant. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(iv) les noms, adresses et numéros de téléphone d'au moins deux 
personnes autorisées par le parent ou le tuteur de l'enfant à venir le 
chercher et avec qui communiquer en cas d'urgence, s'il était impossible 
de joindre le parent ou le tuteur,

24(1)(b)(iv) 26 mai 2023

Commentaires : -On doit retrouver au dossier de chaque enfants l'information complète de 2 personnes à contacter en cas 
d'urgence. C'est 2 personnes doivent être 2 personnes autres que les parents ou tuteur. 
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

25 L'exploitant d'un établissement agréé affiche dans un endroit bien en 
vue sur le lieu d'exploitation : e) les nom et numéro de téléphone de l'
inspecteur.

25(e) 26 mai 2023

Commentaires : L'information affiché sur le babillard sur le personnel de délivrance des permis tel que l'inspecteur et le 
mentor en assurance de la qualité doit être mis a jour en ce qui concerne les numéros de téléphone. 

25 L'exploitant d'un établissement agréé affiche dans un endroit bien en 
vue sur le lieu d'exploitation : f) les noms et numéros de téléphone des 
membres du conseil d'administration, s'il y a lieu.

25(f) 26 mai 2023

Commentaires : Le nom de chaque membre du CA ainsi que leurs numéros de téléphone doit être affiché dans un endroit 
visible. Présentement cette liste doit être mise à jour. 

Commentaires généraux

Ratio respecté lors de mon inspection annuelle

Discussion avec les éducatrices concernant les rapports d'inspection, les rapports de présence des enfants, les 
rapports d'incidents.

Observation: j'ai pu observer les jeux libres, la collation et les jeux extérieurs.

Rappel: Il est recommandé de ramener du gravier ou paillis sous les balançoires afin d'obtenir une surface 
protectrice de 30 cm exigé par l'Association canadienne de normalisation (CSA).

original signé par

Karine Basque Le 18 mai 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Jérome Roy Le 18 mai 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


